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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

télévision numérique terrestre
Question écrite n° 118477

Texte de la question

M. Christian Ménard attire l'attention de M. le ministre de la culture et de la communication sur le futur de la
télévision numérique terrestre (TNT). Un rapport du président du CSA a été rendu le 11 septembre 2011 qui
préconise un certain nombre de pistes au titres desquelles on compte l'abandon du dispositif de « chaînes
bonus » pour les groupes privés ayant subi l'avènement de la diffusion numérique et la multiplication des
chaînes, mais aussi la généralisation de l'utilisation du MPEG-4 et l'adoption d'une nouvelle norme
« inéluctable » DVB-T2 en remplacement du DVB-T. Or cette dernière mesure, si elle permet d'augmenter le
nombre de chaînes diffusées, impliquerait un nouveau changement des appareils de réception (téléviseurs ou
adaptateurs) de la très grande majorité des foyers (ceux n'utilisant pas l'ADSL, le câble ou le satellite). Le CSA
insiste sur l'aspect politique des décisions qui seront prises suite à ses propositions. Par ailleurs, le CSA attend
la parution du décret permettant le lancement d'un appel d'offres pour, notamment, le lancement de deux
nouvelles chaînes gratuites. Il lui demande de bien vouloir préciser quelles mesures il entend prendre en la
matière.

Texte de la réponse

À la suite de la remise le 9 septembre 2011 du rapport de Monsieur Michel Boyon, président du Conseil
supérieur de l'audiovisuel (CSA), sur l'avenir de la télévision numérique terrestre (TNT),le Gouvernement a
arrêté les suites à donner aux préconisations du président du CSA. Compte tenu du succès du passage à la
TNT, qui s'est achevé, comme le prévoit la loi, le 30 novembre 2011, et qui a permis non seulement de faire
bénéficier les téléspectateurs d'un accroissement sans précédent de l'offre audiovisuelle, composée aujourd'hui
de dix-neuf chaînes gratuites et de dix chaînes payantes, le Gouvernement a estimé que l'enrichissement de
l'offre sur la TNT devait se poursuivre. Le Premier ministre s'est ainsi prononcé en faveur du lancement de
nouvelles chaînes de télévision et de l'extension de la haute définition, tout en veillant à consolider la situation
économique du secteur audiovisuel. C'est dans ce contexte, et compte tenu de l'avis motivé émis le 29
septembre 2011 par la Commissionn européenne considérant que le dispositif d'octroi aux services nationaux
de télévision diffusés par voie hertzienne terrestre en mode analogique d'un droit au canal compensatoire prévu
par l'article 103 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication était contraire
au droit de l'Union, que le Gouvernement a décidé d'abroger ce dispositif. Ainsi, un projet de loi portant
abrogation des canaux compensatoires de la télévision numérique terrestre a été présenté au conseil des
ministres du 30 novembre 2011, puis déposé à l'Assemblée nationale. La prise en compte de l'avis motivé de la
Commission européenne répond à un souci de sécurité juridique au bénéfice des opérateurs concernés par le
dispositif de l'article 103 de la loi du 30 septembre 1986, mais également de l'ensemble des acteurs de la
télévision numérique et des pouvoirs publics français. La décision de la Commission européenne d'engager une
procédure en manquement a en effet créé une situation d'incertitude juridique pour les opérateurs du secteur
audiovisuel, comme pour l'État. En écartant ce risque, le Gouvernement français souhaite assurer le
développement du marché de la télévision numérique terrestre française, en garantissant la disponibilité des
fréquences radioélectriques nécessaires et en permettant aux opérateurs d'envisager sereinement l'avenir du
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paysage audiovisuel. S'agissant des modalités techniques de diffusion des services de télévision, le
Gouvernement a choisi de ne pas changer dans l'immédiat la norme de diffusion de la TNT, afin que les
téléspectateurs comme les opérateurs bénéficient d'un cadre clair et connu pour les années à venir. Cette
décision garantit surtout que l'ensemble des téléspectateurs continueront de recevoir les chaînes de la TNT
sans avoir à changer de téléviseur. Elle garantit également que les six nouvelles chaînes en haute définition,
pour lesquelles le Conseil supérieur de l'audiovisuel a lancé un appel à candidatures le 18 octobre 2011, seront
reçues sans renouvellement de matériel dès le second semestre 2012. Le Gouvernement reste cependant très
attaché à ce que les téléspectateurs de la TNT puissent bénéficier des nouveaux développements rendus
possibles par les technologies numériques : de la même manière que les bouquets de télévision payants, la
télévision numérique pour tous doit bénéficier de ces avancées. En conséquence, le principe d'une
généralisation de la norme de compression MPEG-4 et d'un changement de norme de diffusion (du DVB-T au
DVB-T2) est arrêté pour les années à venir : cette transition permettra de mieux gérer la ressource en
fréquences, bien public rare et précieux, mais également d'apporter à nos concitoyens des services innovants et
de renforcer la diversité culturelle et le pluralisme. Compte tenu des investissements que cela exige pour les
téléspectateurs et les opérateurs, le Gouvernement a décidé de donner le temps nécessaire afin de laisser le
parc de téléviseurs de renouveler naturellement, sans contrainte pour le téléspectateur. Ainsi, un plan de
migration d'ensemble de la TNT vers ces nouvelles normes - qui doit s'inscrire dans la durée - est en cours
d'élaboration.
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